
THE CHILD AND FAMILY SERVICES ACT
(C.C.S.M. c. C80)

LOI SUR LES SERVICES À L'ENFANT ET À LA
FAMILLE
(c. C80 de la C.P.L.M.)

Child Care Facilities (Other than Foster

Homes) Licensing Regulation, amendment

Règlement modifiant le Règlement sur la

délivrance de permis aux établissements

d'aide à l'enfant (à l'exclusion des foyers

nourriciers)

Regulation  64/2018
Registered  May 18, 2018

Règlement  64/2018
Date d'enregistrement : le 18 mai 2018

Manitoba Regulation 17/99 amended

1 The Child Care Facilities (Other than

Foster Homes) Licensing Regulation, Manitoba

Regulation 17/99, is amended by this regulation.

Modification du R.M. 17/99

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur la délivrance de permis aux

établissements d'aide à l'enfant (à l'exclusion

des foyers nourriciers), R.M. 17/99.

2 Subsection 14(2) is repealed. 2 Le paragraphe 14(2) est abrogé.

3 The following is added after

section 14 and before the centred heading that

follows it:

3 Il est ajouté, après l'article 14, mais

avant l'intertitre, ce qui suit :

REASONS AND NOTICE
OF RIGHT TO APPEAL

Reasons given and notice of right to appeal

14.1 Upon making a decision to refuse,
suspend, cancel or not renew a licence to operate a
child care facility, the director must state in writing
the reasons for the decision and advise the person
affected of the right under subsection 8(5) of the Act
to appeal the matter to the Social Services Appeal
Board.

MOTIFS ET AVIS DU DROIT
D'INTERJETER APPEL

Motifs et avis du droit d'interjeter appel

14.1 Le directeur fournit, au moment où il
suspend, annule ou refuse de délivrer ou de
renouveler un permis d'établissement d'aide à
l'enfant, les motifs de sa décision par écrit et avise la
personne concernée de son droit d'interjeter appel
de la décision devant la Commission d'appel
des services sociaux en vertu du paragraphe 8(5) de
la Loi.
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4 Clause 33(1)(b) is amended by

striking out "Children's Advocate" and substituting
"Advocate for Children and Youth".

4 L'alinéa 33(1)b) est modifié par

substitution, à « protecteur des enfants »,
de « protecteur des enfants et des jeunes ».

Coming into force

5(1) This regulation, except section 4,

comes into force on the day it is registered under

The Statutes and Regulations Act.

Entrée en vigueur

5(1) Le présent règlement, à l'exception de

l'article 4, entre en vigueur à la date de son

enregistrement en vertu de la Loi sur les textes

législatifs et réglementaires.

Coming into force: section 4

5(2) Section 4 comes into force on the

same day that section 1 of The Advocate for

Children and Youth Act, S.M. 2017, c. 8, comes

into force.

Entrée en vigueur — article 4

5(2) L'article 4 entre en vigueur en même

temps que l'article 1 de la Loi sur le protecteur

des enfants et des jeunes, c. 8 des L.M. 2017.
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